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n° 268 991 du 24 février 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.C. KABAMBA MUKANZ

Rue des Alcyons 95

1082 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 août 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juillet 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2021.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.C. KABAMBA MUKANZ, avocat,

et M.L. FLAMAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et d’origine ethnique bamiléké. Vous

êtes né à Kekem le [xx. xx.] 1997.

Vous arrivez en Belgique le 26 mars 2018 et introduisez votre première demande de protection

internationale le 28 du même mois. À l’appui de celle-ci, vous invoquiez avoir été arrêté par les autorités



CCE X - Page 2

camerounaises en juin 2017 parce qu’elles vous auraient surpris au cours d’une réunion Ambaboys en

zone anglophone, et détenu pendant plus de deux semaines.

Le 26 novembre 2019, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus de reconnaissance

du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le

Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°236 722 du 11 juin 2020. Votre recours au

Conseil d'Etat a été rejeté le 4 septembre 2020.

Le 9 juin 2021, sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une seconde demande de

protection internationale en Belgique, dont examen. À l’appui de celle-ci, vous invoquez votre adhésion

au parti Mouvement pour la Renaissance du Cameroun [MRC] et votre participation à diverses activités

du parti en Belgique.

À l’appui de cette demande, vous déposez les documents suivants :

Une liste des membres de l’Unité des Martyrs du MRC à Bruxelles ; une capture d’écran montrant un

paiement de cotisations au MRC ; plusieurs copies de rapports de l’Assemblée Générale de l’Unité des

Martyrs datant du 27 décembre 2020 ; une copie d’un compte-rendu du Bureau des Martyrs en date du

21 mars 2021 ; une copie de la Circulaire C20/03/SR de la Fédération Régionale MRD d’Europe ; une

copie d’un communiqué n° 2021MRCBE/ COM01/SDE du 30 janvier 2021 de la Fédération

Départementale du MRC Belux, une copie du Programme des activités de l’Unité des Martyrs 2020 –

2021, un billet invitation pour la manifestation du samedi 31 juillet 2021 ; une copie du Programme de la

manifestation organisée le 3 juillet 2021 à Paris, une lettre d’invitation et une capture d’écran d’un

virement de 20€ avec la communication ‘Participation Manif du 03/07/21 Paris’, une série de

photographies de vous et de manifestants du MRC et enfin le livre « Tu dois t’impliquer » écrit par

Wilfried [E.].

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir

les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er , alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire à l’égard de votre

demande de protection internationale précédente car un manque de crédibilité avait été constaté. Cette

décision a été confirmée par l’arrêt n°236 722 du Conseil du contentieux des étrangers, qui a en outre

confirmé le manque de consistance de votre récit et des motifs que vous liez à votre première demande

de protection internationale. Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre

demande précédente, votre recours auprès du Conseil d’Etat ayant été rejeté, l’évaluation qui en a été

faite est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément ou
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fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative

la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.

Bien que vous invoquiez dans le cadre de la présente demande certains développements qui ne se

rapportent pas en soi aux motifs d’asile que vous avez présentés dans le cadre de votre demande

précédente, l’évaluation effectuée à l’occasion de celle-ci n’est pas sans intérêt pour l’évaluation des

nouveaux éléments. Le manque de crédibilité de vos déclarations ainsi que leur caractère lacunaire,

confus et invraisemblable qui avaient été constatés alors et au sujet desquels vous n’avez toujours pas

donné d’explication satisfaisante, remettent en effet en cause votre crédibilité générale.

En ce qui concerne les déclarations que vous avez faites concernant des événements qui ne sont pas

liés à votre demande précédente, à savoir votre adhésion en 2020 au parti MRC en Belgique et votre

participation à plusieurs manifestations, force est de constater qu’elles n’emportent pas la conviction.

Ainsi, vous déclarez craindre un retour au Cameroun en raison de votre engagement politique au sein

du MRC en Belgique et de vos activités au sein de ce parti. Or, le Commissariat général n’est nullement

convaincu que votre implication dans ce parti augmente de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à une protection internationale.

Si le Commissariat général ne conteste pas votre adhésion au parti MRC et votre qualité de membre, il

ne peut que constater que votre engagement, fortement limité, ne permet pas de penser que vos

autorités, si elles étaient au courant de votre affiliation, ce que vous ne démontrez pas en l’espèce, y

accorderaient une telle importance qu’elles vous considéreraient comme une menace, et qu’elles

feraient de vous une cible privilégiée.

Relevons d’emblée que vous êtes sympathisant du MRC depuis votre participation à une manifestation

en juillet 2020 (Notes de l'entretien personnel du 20 juillet 2021 , p. 10) et que vous avez adhéré au parti

le 30 novembre 2020, soit plus de deux ans après votre arrivée en Belgique, et quelques mois après

que le CCE ait confirmé la décision négative remise par le Commissariat général et deux mois après la

décision du Conseil d’Etat de rejeter votre demande de recours. Le Commissariat général note

également qu’à l’appui de votre première demande de protection internationale, vous aviez affirmé ne «

pas du tout » être membre d’un parti politique (Notes de l'entretien personnel du 17 octobre 2019, p. 4).

Dès lors, la tardiveté de votre implication politique et la naissance soudaine d’une conscience politique

en votre chef remettent déjà en doute la sincérité et la force de votre engagement.

Par ailleurs, le fait que vous ayez participé à des manifestations ne suffit pas à convaincre le

Commissariat général que vous pourriez être une cible particulière pour vos autorités. En effet, vous

participez à ces événements au même titre que d’autres Camerounais et rien ne permet de vous

distinguer du lot des nombreux participants. Vous ne posez ainsi aucun acte particulier qui pourrait vous

identifier comme un opposant particulièrement actif et engagé susceptible d’attirer l’attention de ses

autorités. Vous ne démontrez par ailleurs pas non plus que vous auriez été identifié par vos autorités au

cours de ces événements.

Ainsi, si votre participation à de tels évènements est démontrée par les photographies que vous

déposez où vous êtes représenté lors d’une manifestation à Paris le 3 juillet 2021 (selon vos

déclarations, Notes de l'entretien personnel du 20 juillet 2021, p. 6), le Commissariat général souligne

que votre seule participation à ces événements ne peut suffire à induire une crainte de persécution en

votre chef. Rien ne prouve en effet que les autorités camerounaises sont en mesure d’identifier les

personnes qui y participent ni même qu’elles s’intéressent à de telles activités.

Concernant les photos que vous remettez au Commissariat général, par le biais d’une clé USB, dont

vous déclarez qu’elles ont été prises à Paris lors de la manifestation du 3 juillet 2021, le Commissariat

général relève que vous déclarez avoir pris ces photos vous-mêmes ou sur les Pages Facebook des

personnes présentes sur ces photos, notamment Wilfried [E.], analyste politique militant pour le MRC

(cf. Farde bleue, Document n°1) et Calibri [C.], leader de la Brigade anti-sardinards (cf. Ibidem,

Document n°2, Notes de l'entretien personnel du 20 juillet 2021, p. 6). Toutefois, le Commissariat

général note que vous ne remettez pas les liens Facebook de ces photos et ne peut dès lors conclure

qu’elles proviennent bien de personnalités connues des mouvements d’opposition au pouvoir en place

au Cameroun. Aucune information quant à la publication sur Internet de ces photos n’a été remise au

Commissariat général.
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Au même titre, vous transmettez deux liens Facebook qui renvoient à des photos publiées sur la page

du Parti. Le Commissariat général note à nouveau qu’aucun élément sur ces photos ne permettent de

vous identifier, votre nom ou identité n’étant pas référencée. Finalement, le Commissariat général ne

dispose d’aucun élément portant à croire que les autorités camerounaises, à supposer qu’elles prennent

connaissance de cette photo – ce qui n’est pas démontré -, pourraient obtenir les données identitaires

des figurants des photographies, ni même qu’elles s’y intéresseraient.

De la même manière, les vidéos YouTube dont vous transmettez le lien ne peuvent non plus permettre

de déduire que vous pourriez être identifié par vos autorités comme membre d’un parti d’opposition.

Tout d’abord, le Commissariat général constate que les vidéos des deux premiers liens YouTube que

vous fournissez à l’Office des Etrangers au moyen d’une clé USB ne peuvent être lues, la page affichant

le message suivant : « Vidéo non disponible ». Ces liens sont les suivants :

<https://www.youtube.com/watch?v=IXYhaEHzlms> et < https://

www.youtube.com/watch?v=KFOdjdpJpr4>. Le Commissariat général ne peut dès lors constater les

faits que vous décrivez, à savoir que vous êtes visible sur ces vidéos et que vous prenez effectivement

la parole devant la caméra (cf. Dossier OE, Motifs invoqués et Notes de l'entretien personnel du 20

juillet 2021, p. 15) et en conclut que les images qui, selon vos déclarations, vous incrimineraient auprès

des autorités camerounaises (Ibidem) ne sont pas visibles auprès de ces autorités.

Concernant les deux autres liens que vous remettez lors de votre entretien du 20 juillet 2021, le

Commissariat général constate que vous ne vous exprimez qu’à peu près une minute (de 8min04 à

9min17) sur l’une des vidéos qui dure quant à elle 2h21 dans le cadre d’une manifestation organisée

pendant plus de sept heures (cf. Farde verte, Document n°10 ; « Programme de la manifestation à Paris

du 3 juillet 2021 »). Ensuite, comme vous le déclarez pendant l’entretien personnel, le Commissariat

général constate que sur la seconde vidéo, sur laquelle on vous voit être interviewé par la chaîne de

télévision Styvy Sam, le son ne permet pas de comprendre ni d’entendre ce que vous dites, ce qui ne

permet pas au Commissariat général de conclure que vous êtes effectivement en train de vous

prononcer sur le manque de réaction de la communauté internationale vis-à-vis de la situation au

Cameroun comme vous le déclarez pendant l’entretien personnel (Notes de l'entretien personnel du 20

juillet 2021, p. 7). Quoi qu’il en soit, le Commissariat général relève que vous vous exprimez quelques

minutes (de 33 min57 à 39min02) sur une vidéo n’ayant été vue sur YouTube que 340 fois en date du

23 juillet 2021. Ces constatations ne permettent pas de penser que vous pourriez être identifié (étant

donné que votre nom n’apparait pas ni n’est cité), ni même que votre participation à un tel évènement

pourrait justifier que vous deveniez une cible particulière pour vos autorités.

Ensuite, bien que vous déclarez avoir participé à une manifestation le 17 juillet 2020, le Commissariat

général relève que vous ne produisez aucun élément probant pour étayer vos déclarations et en conclut

qu’il ne peut dès lors constater votre implication politique en-dehors de votre participation à la

manifestation du 3 juillet 2021 à Paris, ce qui réduit d’autant plus la visibilité de votre engagement

politique à une activité dont l’intérêt que pourraient montrer les autorités à cet égard a déjà été remis en

doute par le Commissariat général.

En outre, vous indiquez avoir une fonction au sein du parti en tant que trésorier (Notes de l'entretien

personnel du 20 juillet 2021 p. 8-10). Pourtant, le Commissariat général ne peut établir la réalité d’une

telle activité ni que celle-ci vous conférerait un quelconque rôle ou responsabilité qui pourrait vous valoir

d’être considéré comme un porte-parole du parti et vous conférer une visibilité particulière.

Ainsi, vous indiquez devenir trésorier de l’unité des Martyrs du MRC à Bruxelles à la date où vous

rejoignez ce même parti, le 30 novembre 2020. À la question du Commissariat général qui s’interroge

sur cette confiance que l’on vous adresse en vous positionnant dès votre entrée au Parti à un poste

important de ce dernier, vous déclarez que la personne qui vous introduit au sein du Parti est comme

votre parrain, et que la confiance qu’on lui adresse fait que l’on vous fait également confiance. Le

Commissariat général n’est pas convaincu par cette explication et peine à comprendre les circonstances

dans lesquelles on vous nomme à un tel poste alors que vous n’avez jamais fait partie d’un parti

politique auparavant (Notes de l'entretien personnel du 20 juillet 2021, p. 11). Vous fournissez à cet

égard une liste des membres du MRC, ainsi que leurs fonctions (cf. Farde verte, Document n°2). Si,

selon vous, cela officialiserait cette activité, le Commissariat général constate, d’une part, que vous

transmettez un document rédigé sur une feuille blanche avec un en-tête, un cachet et une signature

facilement falsifiables, et d’autre part que cette liste n’est disponible nulle part sur internet, ce que vous

confirmez en déclarant que c’est Louis Marie [N.], le Secrétaire de l’Unité qui vous la donne et qu’elle

réside dans ses documents personnels (Notes de l'entretien personnel du 20 juillet 2021, p. 12). Cette
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information renforce l’analyse du Commissariat général quant au manque de visibilité de votre

appartenance au parti et ne permet pas d'établir votre fonction au sein de ce dernier.

Vous déclarez également que vous détenez un rôle de rapporteur lors des réunions de manière

occasionnelle (Notes de l'entretien personnel du 20 juillet 2021, p. 9). Vous fournissez à cet égard

plusieurs comptes rendus de l’unité des Martyrs (cf. Farde verte, Documents n°3, 4 et 5) sur lesquels

réside en effet votre nom. Néanmoins, le rôle que vous tenez lors de ces réunions n’est pas indiqué. De

plus, vous déclarez à la question du Commissariat général quant à la visibilité de ces comptes rendus

qu’ils ne sont pas publiés sur Internet et qu’ils sont uniquement partagés entre les membres du Parti qui

les reçoivent notamment par WhatsApp (Notes de l'entretien personnel du 20 juillet 2021, p. 12). Cette

affirmation de votre part renforce l’analyse du Commissariat général quant au manque de visibilité de

votre rôle et engagement politique au sein du MRC.

Ensuite, le Commissariat général relève que vous ne connaissez pas beaucoup de personnes au sein

du Parti en général et au sein de l’Unité des Martyrs dont vous déclarez être trésorier. En effet, à la

question du Commissariat général sur les personnes avec qui vous êtes en contact dans le cadre de

votre engagement politique, vous mentionné votre Secrétaire (Notes de l'entretien personnel, p. 11). À

la question de savoir si vous connaissez quelqu'un d’autre, vous déclarez « non, c’est celui avec qui je

fais des activités, à qui je rends directement compte » (Ibidem). Vous mentionnez à la question suivante

le Secrétaire communal et un certain Fogain [R.] qui vous aurait aidé à installer les stands lors de la

manifestation du 3 juillet 2021 qui appartiendrait à l’unité Bruxelles II. Force est de constater que pour

quelqu'un qui occuperait un rôle officiel au sein d’un parti politique, vous ne connaissez pas beaucoup

de membres de ce même parti. Ce constat renforce l’analyse du Commissariat général quant à votre

manque d’engagement politique au sein du MRC.

Finalement, le Commissariat Général relève de vos déclarations que vous affirmez ne pas avoir vécu

d'évènements liés à votre engagement politique qui vous font craindre de retourner au Cameroun

(Notes de l'entretien personnel du 20 juillet 2021, p. 15). Ces déclarations confirment l'analyse du

Commissariat Général quant à l'absence de crainte de persécutions ou d'atteintes graves en raison de

vos activités politiques en cas de retour dans votre pays d'origine.

À l’appui de votre deuxième demande de protection internationale, vous fournissez au Commissariat

général des preuves de cotisations au Parti payées depuis votre compte bancaire. Le Commissariat

général relève d’abord du caractère peu formel de ces documents, présentées sous forme de capture

d’écran d’un téléphone. Il constate également qu’il ne peut vérifier à qui appartient réellement ce compte

bancaire. Néanmoins, le Commissariat général rappelle qu’il ne remet pas en question votre

appartenance au Parti mais bien de votre visibilité dans les activités que vous menez dans ce cadre.

Vous remettez également une copie de la Circulaire C20/03/SR provenant de la Fédération Régionale

MRC Europe datant du 30 décembre 2020, la copie du Communiqué n°2021MRCBE/COM01/SDE du

30 janvier 2021 suite au recensement des organes de Secrétaire de la Fédération Départementale du

MRC Belux, ainsi qu’un Programme d’activités 2020-2021 de l’Unité des Martyrs du MRC Bruxelles. Le

Commissariat général relève la nature générale de ces documents sur l’organisation du parti et le fait

que votre nom n’y est inscrit nulle part. Ces documents n’apportent ainsi aucun éclairage

supplémentaire à l’appui de votre demande de protection internationale.

Enfin, vous remettez au Commissariat général le livre « Tu dois t’impliquer » de Wilfried [E.] dont le

Commissariat général imprime la première et la quatrième pages de couverture. Vous déclarez avoir

acheté et fait dédicacer ce livre lors de la manifestation de Paris du 3 juillet dernier, comme le montrent

plusieurs photos à l’appui. À la question du Commissariat général sur la raison pour laquelle vous

remettez ce livre à l’appui de votre demande, vous déclarez vouloir « montrer [votre] implication dans le

combat » (Notes de l'entretien personnel du 20 juillet 2021, p. 8). Le Commissariat général relève de

ces déclarations que le livre et le fait que vous soyez en sa possession n’apporte aucun élément

probant à votre demande de protection internationale.

Vous avez également envoyé une note d’observation relative aux notes de l’entretien personnel le 25

juillet 2021. Le Commissariat général en a tenu compte dans son analyse.

Par ailleurs, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir

COI Focus « Cameroun. Situation sécuritaire liée au conflit anglophone. » du 16 octobre 2020 (mise à

jour), disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/
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coi_focus_cameroun._situation_securitaire_liee_au_conflit_anglophone_20201016.pdf ou

https://www.cgvs.be/ fr et COI Focus « Cameroun. La crise anglophone : Situation des anglophones »

du 15 mai 2019) que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise anglophone ». Il

s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions anglophones du Nord-

Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas affectée par les violences liées à

la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc clairement des informations

que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie

francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du

seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c)

de la loi du 15 décembre 1980.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du

Cameroun, plus précisément à Kekem dans la région de l’Ouest dont vous êtes originaire et à Douala

où vous avez passé la plus grande partie de votre vie (Notes de l'entretien personnel du 17 octobre

2019, p. 4), ne répond pas aux critères définis à l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui

vise à offrir une protection dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays

en question, ou en l’espèce dans la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa

présence, à un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA

ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l’intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d’élément dont il peut ressortir qu’une mesure

d’éloignement ou de refoulement de l’intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. »

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.



CCE X - Page 7

2.4. Dans le dispositif de sa requête, elle demande, à titre principal, la réformation de la décision

querellée ou, à titre subsidiaire, son annulation.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.

2.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 9 décembre 2021, elle dépose des éléments

nouveaux au dossier de la procédure.

2.7. Par le biais d’une note complémentaire datée du 8 décembre 2021, la partie défenderesse dépose

un élément nouveau au dossier de la procédure.

3. L’examen du recours

3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8,

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la

demande recevable. »

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux

nouveaux éléments exposés devant lui.

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la seconde demande de protection internationale

introduite par le requérant. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que

les éléments exposés par le requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi.

3.4. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête et dans sa note

complémentaire aucun élément susceptible d’énerver les motifs de la décision entreprise.

3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a procédé à une instruction adéquate de la présente demande de protection internationale et une

correcte analyse des éléments nouveaux exposés par le requérant. Sur la base de cette analyse, la

partie défenderesse a pu conclure, sans devoir entreprendre d’autres mesures d’instruction, que ces

nouveaux éléments n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. Outre le fait qu’en tout état de cause

le droit belge ne connaît pas la règle du précédent, la partie requérante ne démontre pas de façon

convaincante les éléments de comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans son

chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite. Enfin, le Conseil considère que la motivation de la

décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au requérant une

connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. Enfin,.

3.5.2. Le Conseil estime que l’engagement politique du requérant, quelques mois à peine après le

prononcé de l’arrêt n° 236.722 clôturant sa première demande de protection internationale, paraît

particulièrement opportuniste : de façon assez flagrante, ses activités ne relèvent pas de la réelle

confrontation politique mais d’une simple mise en scène réalisée dans l’unique but d’obtenir une

autorisation de séjour en Belgique. Nonobstant ce constat, le Conseil doit s’assurer que les manœuvres

du requérant, malgré leur caractère artificiel, ne sont pas susceptibles d’induire, dans son chef, une

crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays

d’origine. Après l’examen des arguments et de la documentation, relatifs aux activités politiques du
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requérant en Belgique, le Conseil est d’avis qu’aucun élément tangible ne permet de conclure qu’il soit

considéré par les autorités camerounaises comme un opposant politique et qu’il craigne, à ce titre, de

subir des persécutions de la part de ses autorités. Le Conseil considère que la crainte et le risque, liés

aux activités politiques du requérant en Belgique, ne sont pas fondés : ces activités sont

particulièrement limitées et, à supposer qu’elles soient connues par les autorités camerounaises – ce

qui n’est aucunement démontré en l’espèce –, rien n’indique que ces dernières accorderaient la moindre

attention ou le moindre crédit à de telles gesticulations. Les documents annexés à la note

complémentaire du 9 décembre 2021 ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion.

3.5.3. Le Conseil n’est absolument pas convaincu par les explications factuelles avancées en termes de
requête. Ainsi notamment les allégations selon lesquelles « Le requérant réfute avec la dernière énergie
les allégations de la partie défenderesse dans la mesure où celles-ci ne résistent pas à l’analyse car
ceux-ci relèvent de l’erreur manifeste d’appréciation et porte un préjugé sur toute demande ultérieure de
protection internationale que le requérant aurait à introduire. » « le poste de trésorier correspond avec
son profil car étudiant en comptabilité. », « la pratique interne veut que les noms de participants à ces
réunions soient repris dans ces comptes-rendus sans y adjoindre leur rôle. », « La partie défenderesse
n’a pas été précise dans sa question, si elle avait été plus précise, le requérant assure qu’il aurait pu
donner les noms de plusieurs personnes de son unité. », « il a cru comprendre que la partie
défenderesse insinuait qu’il avait été persécuté en Belgique en raison de son engagement politique
actuel, ce qui n’est pas le cas. Par contre, le requérant craint d’être persécuté en cas de retour au
Cameroun en raison de ses activités politiques exercées sur place en Belgique. », ne permettent pas de
contester utilement les griefs formulés dans la décision querellée.

3.5.4. En ce qui concerne la documentation annexée à la requête et les arguments y relatifs exposés
par la partie requérante, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une
base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a
personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou
qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard
des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. Bien que les documents démontrent
qu’une certaine catégorie de personnes voient leurs droits humains bafoués, aucun élément n’indique
que le requérant risquerait d’être victime de telles exactions en cas de retour au Cameroun. Par ailleurs,
le Conseil observe que les traitements inhumains et dégradants que le requérant allègue avoir vécus
dans le passé ne sont nullement établis. En ce que le requérant invoque une crainte de persécutions,
liée à son statut de demandeur d’asile débouté, le Conseil observe que la documentation qu’il exhibe ne
permet pas de conclure que la seule circonstance qu’il soit un demandeur d’asile débouté induirait pour
lui une crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en cas de retour au
Cameroun. Le Conseil n’estime dès lors pas utile d’examiner le document que la partie défenderesse
annexe à sa note complémentaire en vue d’appuyer sa thèse selon laquelle la crainte ainsi exprimée
par le requérant n’est nullement fondée.

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la

seconde demande de protection internationale introduite par le requérant. Les développements qui

précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue de la demande. Le Conseil

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en

termes de moyens, a perdu toute pertinence. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle

qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à

la confirmation de la décision querellée : il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur la demande

d’annulation, formulée en termes de requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


